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						Présentation du dispositif

Ce prêt croissance petites entreprises mis en place par Bpifrance en partenariat avec la Région Nouvelle-Aquitaine vise à faciliter l’accès des plus petites entreprises aux financements nécessaires à la réalisation de leur projet.

						Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?


Entreprises éligibles


Ce prêt s'adresse aux entreprises créées depuis plus de 3 ans (ayant produit 2 bilans d’une durée minimum de 12 mois chacun) exerçant leur activité en Nouvelle-Aquitaine et ayant un effectif compris entre 3 et 50 salariés.


Critères d’éligibilité


L'entreprise doit remplir les conditions suivantes :


	être régulièrement enregistrée aux au Registre du Commerce ou Registre des Métiers,
	être constituée sous forme de société,
	être à jour de ses obligations fiscales et sociales.



Pour quel projet ?


Présentation des projets


Ce prêt sans garantie (aucune garantie n’est prise sur les actifs des entreprises et des dirigeants) finance les projets de développement et notamment les investissements immatériels.


Dépenses concernées


Sont éligibles les investissements immatériels suivants :


	les frais de recrutement, de formation, de mise aux normes, d’audits,
	les frais d’aménagement, de déménagement, de rénovation,
	les frais de prospection, de publicité, de marketing, de communication, d’édition de supports commerciaux, de développement de sites web, matériel conçu/réalisé par l’entreprise pour ses besoins propres, moules et prototypes, matériel informatique, logiciels.



Il augmente également le Besoin en Fonds de Roulement (BFR) générée par le projet de développement.


Quelles sont les particularités ?


Entreprises inéligibles


Sont exclues du dispositif :


	les activités d’intermédiation financière (NAF : section K64 sauf 64-2 pour les achats d’entreprises),
	les activités de promotion et de locations immobilières (NAF : section L68-1, L68-2 et F41-1),
	les activités agricoles correspondant aux codes NAF section A01 et A02 (sauf 02.20Z et 02.40 Z) et réalisant moins de 750 000 € de CA.



Dépenses inéligibles


Le prêt ne finance pas les restructurations financières et les opérations de transmission.

						

           

            Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ?


Le montant du prêt est compris entre 10 000 et 50 000 €.


Le montant du prêt est au plus, ≤ au montant des fonds propres ou quasi fonds propres de l'emprunteur.


Le prêt s'inscrit obligatoirement dans un un partenariat financier d’un montant au moins équivalent, réalisé depuis moins de 6 mois et pour le même programme d’investissement. Le partenariat financier peut prendre la forme :


	de concours bancaire d’une durée de 2 ans minimum,
	d’apports des actionnaires et/ou des sociétés de capital-risque, d’apports en quasi fonds propres (prêts Participatifs, obligations convertibles en actions),
	d’apports en financement participatif (crowdequity, crowdlending).



Pour quelle durée ?


Le Prêt Croissance Petites Entreprises est un prêt d’une durée de 5 ans dont 1 an de différé de remboursement du capital.


Seuls les intérêts sont remboursés la 1ère année puis les intérêts et le capital pendant les 4 années suivantes. Les échéances sont trimestrielles à terme échu.


Quelles sont les modalités de versement ?


Le montant du prêt est versé en 1 seule fois sur présentation d'une preuve de décaissement du prêt bancaire associé ou de l’attestation de déblocage des fonds (apport en capital, financement participatif).

           

            Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ?


Auprès de quel organisme


La demande du prêt se fait en ligne sur la plateforme de Bpifrance.

           

            
              Critères complémentaires

Forme juridique


Sont exclues les SCI et les entreprises individuelles.


Données supplémentaires


	Situation - Réglementation

− A jour des versements fiscaux et sociaux
	Lieu d'immatriculation

− Immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés

− Immatriculation au Répertoire des Métiers
	Aides soumises au règlement

− Règle de minimis n°2023/2831


            

           

           



           

					

				

				
				
          
					
						Coordonnées de l’organisme

						
							
  								Accès aux contacts locaux de Bpifrance

                    
                  Web: https://www.bpifrance.fr/
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						  Déposer son dossier

					

            Echanger avec un conseiller
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                              Avance − Prêts − Garanties

                  

              
                Prêt Transition Écologique

                L'aide vise à soutenir les PME dans leurs investissements liés à la transition écologique, tels que l'optimisation des procédés, l'innovation en matière de protection de l'environnement et l'intégration d'énergies renouvelables
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                              Avance − Prêts − Garanties

                  

              
                Assurance prospection

                L'assurance prospection de Bpifrance vise à encourager la prospection des marchés étrangers par les entreprises françaises en limitant le risque financier de leur développement.
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                Assurance préfinancement export

                L'assurance préfinancement export facilite la mise en place de crédit de préfinancement nécessaire à la bonne exécution du contrat à l’export.
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                Garantie des projets stratégiques

                La garantie des projets stratégiques favorise le financement de projets réalisés par une entreprise française et présentant un intérêt stratégique pour l’économie française en France et à l’étranger.
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        Vous devez être connecté pour ajouter un dispositif à vos favoris.

        S'inscrire｜Se connecter
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                Création Reprise

              

          
            
              Guide des aides à la création, reprise et transmission d'entreprise

              Un large éventail d'aides et de subventions est destiné à soutenir les entrepreneurs à chaque étape de leur projet.


            

            
                  Publié le 21/02/2024

                  En savoir plus
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                Loi de finances

              

          
            
              Loi de Finances 2024 : Ce qui change pour les entreprises ?

              La loi de finances pour 2024, promulguée le 30 décembre 2023, apporte son lot de changements significatifs.
Voici un aperçu des mesures clés qui entrent en vigueur dès le 1er janvier 2024, impactant les entreprises.


            

            
                  Publié le 15/01/2024
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                Investissement

              

          
            
              L'application de la règle de minimis

              Augmentation du seuil des aides de minimis : Un nouveau plafond de 300 000 € applicable à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 31 décembre 2030.
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      et recevez régulièrement des informations sur les nouveaux dispositifs et nos dernières actualités !
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        Pour confirmer votre inscription à la newsletter les-aides.fr, veuillez cliquer sur le lien de validation reçu dans votre boîte mail.
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